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Historique
Bien que la médecine légale classique bénéficie
d’une tradition plusieurs fois centenaire par cer-
tains aspects, notre Société de discipline médicale
est encore relativement jeune: c’est, en effet, à la
rencontre annuelle des responsables des instituts
de médecine légale de Suisse tenue en 1980 qu’il
a été décidé de créer la Société Suisse de Médecine
Légale. Les objectifs de cette fondation ont été et
demeurent les suivants:
– promouvoir la médecine légale sur le plan

scientifique et pratique;
– coordonner la formation prégraduée et post-

graduée en médecine légale;
– conseiller les autorités sur des questions rele-

vant de la médecine légale;
– prendre contact avec d’autres sociétés de dis-

cipline médicale et cultiver les relations.

Etendue de la discipline
La médecine légale suscite l’intérêt du grand 
public qui accède à cette discipline par le biais de
reportages, de séries télévisées et des héros popu-
laires de romans policiers. Néanmoins, l’image qui
en résulte est correcte à un détail près: les méde-
cins légistes ne résolvent, à eux seuls, aucune 
affaire criminelle mais contribuent souvent, par
leur travail, à clarifier des délits de manière déci-
sive. Les examens qu’ils entreprennent livrent
certaines pièces d’un puzzle finalement reconsti-
tué par les investigations des autorités chargées
des enquêtes et des poursuites pénales.

L’opinion, très répandue, selon laquelle les
médecins légistes n’ont à faire qu’avec des morts
est également fausse. Les juges d’instruction leur
demandent de plus en plus souvent d’examiner et
d’évaluer des lésions sur des personnes vivantes
victimes d’actes de violence.

Mais la médecine légale ne s’occupe pas uni-
quement de questions relevant du code pénal;
elles traitent aussi de problèmes relevant du code
civil et du droit des assurances et nécessitant des
méthodes scientifiques (entre autres médecine,
chimie, biologie) pour être résolus.

Les tâches principales d’un institut de méde-
cine légale moderne sont les suivantes:
– examens et expertises dans les cas de décès

extraordinaires;
– examens et expertises dans les cas de délits

sur l’intégrité corporelle et sexuelle;
– investigations lors de fautes de traitement

présumées;

– détection de substances diminuant l’atten-
tion des usagers de la circulation routière
(alcool, drogues, médicaments);

– examen de la capacité à conduire dans la cir-
culation routière;

– analyses de toxicité lors de soupçons d’em-
poisonnement;

– analyses chimiques lors de substances sus-
pectes (p.ex. narcotiques);

– analyse de traces biologiques, en particulier
par l’analyse de l’ADN (empreinte génétique);

– recherche en paternité (test de paternité);
– conseil scientifique général au juge d’instruc-

tion, aux autorités, aux personnes concernées
et à leurs proches;

– activité d’expert auprès du tribunal;
– formation prégraduée, postgraduée et conti-

nue.

Organisation et activités de la société
La SSML se compose de trois sections (médecine
légale, génétique légale, toxicologie et chimie 
forensiques); chaque section s’organise en diffé-
rents groupes de travail. Elle tient deux assem-
blées générales par année. 

Comme l’activité de ses membres dépend la
plupart du temps de prescriptions légales, les
questions techniques revêtent une grande impor -
tance pour la pratique. La SSML a ainsi élaboré des
directives pour l’expertise de l’alcoolémie afin de
garantir des critères d’évaluation uniformes dans
toute la Suisse, satisfaisant ainsi aux principes 
de l’égalité de droit et de la sécurité dans ce do-
maine. Elle a également mis au point des direc-
tives concernant la recherche en paternité par
des tests génétiques. La section de la génétique
légale a collaboré au développement de la banque
de données nationale sur les profils d’ADN. Celle
de toxicologie forensique a élaboré des recom-
man  dations de validation et celle de chimie foren -
 sique a publié des directives pour le prélèvement
d’échantillons et l’assurance-qualité en matière
d’analyse des stupéfiants. La SSML a également
institué une commission chargée de déve lopper
un règlement pour la formation post graduée, de
façon à garantir à la génération montante une
formation de même qualité dans tous les insti-
tuts de médecine légale. Enfin, elle a des délégués
permanents dans différentes organisations.

Vous trouverez de plus amples informa-
tions sur nos activités sur notre site internet:
www.sgrm.ch
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